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Délibération n°114/CT/2022 du 15/12/2022 portant modification de la délibération 
n°89/CT/2022 portant décision modificative n°4 au sein du budget principal de l’exercice 
2022 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU la délibération n°89/CT/2022 du 20 octobre 2022 portant décision modificative n°4 au sein du 
budget principal de l’exercice 2022 ; 

VU le budget principal ; 
 
Considérant qu’à travers la délibération n°89/CT/2022 du 20 octobre 2022, un toilettage a été opéré au 
titre du chapitre 20, pour un montant de 582 904 Fcfp suivant le tableau suivant : 
 

 
 
Considérant que la trésorerie des îles Sous-le-Vent n’a pu intégrer l’inventaire 2013011 au compte 2313 
dans la mesure où il existe deux biens sous le même numéro d’inventaire ; 
 
Considérant que de manière à résoudre cette difficulté, il convient d’intégrer l’inventaire 2013011 non pas 
au compte 2313 mais au compte 2318 utilisé pour le centre de jeunes adolescents (CJA) de Vaiaau ; 
 
Considérant qu’une anomalie a été constatée par la trésorerie des îles Sous-le-Vent au titre de l’inventaire 
2016009 qui a été amorti et qui ne peut donc de ce fait pas être intégré au compte 2313 ; 
 
Considérant que le tableau suivant tient compte des anomalies décrites précédemment ; 
 
 

Pour information

Chapitre 

20 
Immobilisation N° inventaire Montant

 Intégration 

au chapitre 23

Travaux terminés - 

Compte d'imputation 

définitif au chapitre 21

Travaux non terminés - 

Compte d'imputation 

définitif au chapitre 21 une 

fois que les travaux seront 

achevés

2032 Audit sécurité bâtiments communaux 202070 384 200 2313 21311

2033 Travaux aménagement cimetière Fetuna 202229 36 218 2313 2116

2033 CJA Vaiaau clôture et carrelage 2013011 86 022 2313 21312

2033 Véhicule DST 2016009 76 464 2313 21571
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Considérant que ces ajustements nécessitent donc de corriger la décision modificative n°4 au sein du 
budget principal de l’exercice 2022 ; 
 
Ouï l’exposé du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 15 décembre 2022 

ADOPTE 

Article 1 :  Le tableau figurant à l’article 1 de la délibération n°89/CT/2022 du 20 octobre 2022 portant 
décision modificative n°4 au sein du budget principal de l’exercice 2022 est modifié de la 
manière suivante 

 
Au lieu de lire : 
 

Section d’investissement 

Opération 
ou chapitre 

Compte Fonction Dépenses Recettes 

041 2032   384 200 

041 2033   198 704 

041 2313  582 904  

TOTAL 582 904 582 904 

 
Lire : 
 

Section d’investissement 

Opération 
ou chapitre 

Compte Fonction Dépenses Recettes 

041 2032   384 200 

041 2033   122 240 

041 2313  420 418  

041 2318  86 022  

TOTAL 506 440 506 440 

 
 

Pour information

Chapitre 

20 
Immobilisation N° inventaire Montant

Intégration au 

chapitre 23

Travaux terminés - 

Compte d'imputation 

définitif au chapitre 21

Travaux non terminés - Compte 

d'imputation définitif au chapitre 21 

une fois que les travaux seront 

achevés

2032 Audit sécurité bâtiments communaux 202070 384 200 2313 21311

2033 Travaux aménagement cimetière Fetuna 202229 36 218 2313 2116

2033 CJA Vaiaau clôture et carrelage 2013011 86 022 2318 21312
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